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Section A - Dispositions générales 

Annexe 308.1 

Taux de droit de la nation la plus favorisée à l'égard 
de certains produits de traitement automatique de l'information 

et leurs pièces 

1. 	Chacune des Parties ramènera son taux de droit de la nation la plus favorisée applicable 
aux produits visés dans les dispositions tarifaires des tableaux 308.1.1 et 308.1.2 de la section B au 

s, 

	

	taux indiqué dans ces tableaux, au taux le plus bas accepté par l'une quelconque des Parties aux 
négociations commerciales multilatérales de l'Uruguay Round, ou à tel autre taux réduit dont les 

ats-Unis, Parties pourront convenir, en conformité avec le calendrier de la section B ou avec tout calendrier 
accéléré dont les Parties pourront convenir. 

tbvention 2. 	Nonobstant le chapitre 4 (Règles d'origine), lorsque le taux de droit de la nation la plus 
favorisée applicable à un produit visé dans les dispositions tarifaires du tableau 308.1.1 de la 
section B sera conforme au taux établi au paragraphe 1, chacune des Parties considérera ledit 
produit comme un produit originaire lorsqu'il sera importé sur son territoire depuis le territoire 
d'une autre Partie. 

nents écri: 
qui 	3. Une Partie pourra ramener son taux de droit de la nation la plus favorisée applicable à un 

otamment produit visé dans les dispositions tarifaires des tableaux 308.1.1 ou 308.1.2 de la Section B, avant 
les 	le calendrier prévu à ces tableaux ou avant tout calendrier accéléré convenu par les Parties, au taux 

indiqué dans lesdits tableaux, au taux le plus bas accepté par l'une quelconque des Parties aux 
négociations commerciales multilatérales de l'Uruguay Round, au taux figurant dans les 

1, un 	tableaux 308.1.1 ou 308.1.2 ou à tel taux réduit dont les Parties pourront convenir. 
ns le drog 

4. 	Il demeure entendu que l'expression taux de droit de la nation la plus favorisée ne 
C. 	comprend aucun autre taux de droit de douane favorable. 
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